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TFA : Une menace planétaire 

Nous vous avons déjà parler des PFAS 

(substances per-et-polyfluoroalkylées) 

non recherchées dans l’eau potable jus-

qu’à maintenant. 

Parmi ces PFAS, l’acide trifluoroacé%que 

(TFA) est considéré comme une menace 

planétaire par les scien%fiques. 

Ce TFA est le produit de dégrada%on 

(métabolite) de deux pes%cides large-

ment u%lisés par l’agriculture dite con-

ven%onnelle, le flufénacet et le flutola-

nil. 

Le TFA s’accumule dans l’environnement 

plus rapidement que les autres PFAS. En 

raison de son extrême persistance, Ian 

COUSINS, professeur de chimie environ-

nementale à l’université de Stockholm et 

auteur de plusieurs travaux sur le TFA, 

es%me qu’il est devenu une « menace 

planétaire » du fait que, non seulement 

ses impacts sont poten�ellement irré-

versibles pour les processus vitaux du 

système Terre » mais aussi parce 

que « des études de toxicité sur des 

mammifères indiquent que le TFA est 

toxique pour la reproduc�on et qu’il 

présente une toxicité hépa�que ». 

 

Le TFA ne contamine pas seulement les 

fleuves, les rivières et l’eau du robinet. 

L’ONG Pes%cides Ac%on Network Euro-

péen a publié le 3 décembre dernier les 

résultats des analyses d’eaux minérales 

prélevées dans sept pays européens. Sur 

dix-sept échan%llons dix présentent des 

traces parfois importantes de TFA. Pour 

sept échan%llons, le niveau de concen-

tra%on dépasse le seuil réglementaire de 

0.1µg/l défini pour l’eau potable. C’est le 

cas pour VITTEL, une eau minérale natu-

relle la plus bue en France avec un taux 

de 0,4µg/l soit 4 fois le seuil réglemen-

taire. Celle qui a décroché le pompon, 

c’est l’eau minérale naturelle Villers is-

sue d’une source de Wallonie en Bel-

gique avec un taux de 3,4µg/l soit 34 fois 

plus élevé que ce taux réglementaire. 

 

Mais comme l’Autorité européenne de 

sécurité de l’alimenta%on (EFSA) vient 

de classer le flufénacet perturbateur 

endocrinien, son métabolite est considé-

ré comme per%nent et dans ce cas ce 

n’est plus la dose qui fait le poison mais 

le moment de la contamina%on. Cela 

vient encore renforcer la nocivité de cet 

herbicide. 

Compte tenu de tous ces éléments, pour 

les ONG, les scien%fiques, et nous-

mêmes, l’interdic on de ces deux pes -

cides, le flufénacet et le flutolanil, est 

une première étape vers l’interdic on 

des tous les PFAS qui cons tuent la 

principale source d’émission de TFA 

dans l’eau , devant les gaz fluorés u li-

sés dans la clima sa on et les pompes 

à chaleur.  
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Pour ne plus recevoir la le3re, en-

voyer votre demande de désabonne-

ment à l’adresse mail de l’associa on 

www.sante-environnement-jura.fr 


